
 



 



 

 



a) dont l'activité commerciale consiste en une activité économique illégale (c'est-à-dire toute 
production, commerce ou autre activité, qui est illégale en vertu des lois ou règlements applicables au 
Fonds, y compris, sans limitation, le clonage humain à des fins de reproduction) ; ou  

 (b) qui se concentrent essentiellement sur :  
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